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ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 8 et 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à supprimer les dispositions qui d’une 
part imposent au salarié la transmission à son employeur d’un document mentionnant une date 
prévisionnelle de départ à la retraite, et qui d’autre part permettent à ce dernier de mettre 
unilatéralement fin au contrat de travail dès que les conditions d’un départ à la retraite à taux plein 
sont réunies.

Ces dispositions soulèvent plusieurs difficultés.

Tout d’abord, l’employeur pourrait rompre unilatéralement le contrat de travail à partir du seul 
critère de l’âge et de la durée d’assurance ; remettant en cause la liberté du salarié de choisir le 
moment de son départ en retraite. 
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Une telle mesure ne tient pas compte du fait qu’un salarié puisse choisir de ne pas faire jouer ses 
droits à la retraite dès qu’il a rempli les conditions pour partir à taux plein, et ce pour de multiples 
raisons. Parmi ces dernières, par exemple, une pension de retraite dont le montant est estimé trop 
faible par le salarié concerné. 

Une telle mesure pourrait donc fragiliser des parcours professionnels déjà marqués par des 
inégalités et aller à l’encontre des principes fondamentaux du droit du travail, en particulier ceux 
relatifs à la protection des salariés âgés.

Cet amendement vise donc à préserver l’équilibre de la relation de travail et à garantir le respect des 
droits individuels des salariés.


